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Résumé
Contexte : Les services de soins à domicile structurés (qui sont habituellement donnés par des fournisseurs de soins de santé ou des organismes bénévoles) 
sont différents des services de soins à domicile non structurés (prodigués par la famille, les amis ou les voisins) et ainsi, ils ne présentent qu’un portrait partiel 
de l’ensemble des soins à domicile prodigués. Les soins à domicile ont été associés à une diminution de la mortalité, à une amélioration de la qualité de vie 
et à une réduction des hospitalisations et des frais en soins de santé.
Données et méthodes : Des nouvelles données de l’Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes annuelle de 2015-2016 sont utilisées, pour la 
première fois, pour estimer le nombre et le pourcentage de ménages dans lesquels au moins une personne de tout âge a reçu des services de soins à domicile 
structurés au Canada au cours de l’année qui a précédé l’enquête. Une analyse descriptive des caractéristiques socioéconomiques des ménages recevant 
des soins à domicile structurés est présentée.
Résultats : On a estimé que 6,4 % des ménages (881 800) au Canada ont reçu des services de soins à domicile structurés au cours de l’année précédente, 
plus fréquemment des soins infirmiers (46 %) et des soins personnels ou de l’aide ménagère (46 %). Les ménages avec des parents et des enfants adultes 
(âgés de 25 ans ou plus), les ménages d’une seule personne et les ménages à plus faible statut socioéconomique étaient plus susceptibles d’avoir reçu des 
soins à domicile structurés. Les frais étaient couverts par une variété de sources : ils étaient payés entièrement par le gouvernement (52 %), entièrement 
déboursés par le bénéficiaire (27 %), entièrement remboursés par l’assurance (7 %), au moins partiellement remboursés par l’assurance ou le gouvernement 
(8 %) ou ils étaient payés par d’autres sources (6 %). Les ménages ayant reçu des services de soins de santé à domicile seulement — particulièrement des 
services de soins infirmiers — étaient plus susceptibles de voir les frais de ces services couverts par le gouvernement, tandis que ceux qui avaient reçu des 
services de soutien seulement étaient plus susceptibles de débourser eux-mêmes les frais.
Interprétation : Cette analyse descriptive du recours aux services de soins à domicile structurés par les ménages selon des caractéristiques socioéconomiques 
et selon le type de soins reçus contribuera à orienter les politiques et les programmes en matière de soins de santé. De futures analyses au niveau de la 
personne pourront examiner les facteurs indépendants associés au recours aux soins à domicile.

Mots-clés : enquête sur la santé, étude transversale, soins infirmiers à domicile, statut socioéconomique 
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Le recours aux soins à domicile structurés au Canada
par Heather Gilmour

Les services de soins à domicile permettent aux personnes 
de tout âge de recevoir des soins à domicile plutôt que 

dans un hôpital ou un centre hospitalier de soins de longue 
durée. Ces services répondent à une vaste gamme de besoins, 
comme les soins de courte durée pour des affections aiguës 
ou un rétablissement après une intervention chirurgicale; les 
soins de longue durée afin que les personnes qui souffrent de 
problèmes de santé chroniques ou d’une incapacité puissent 
continuer de vivre dans leurs résidences ou dans leur milieu 
de vie; d’autres besoins comme les soins de fin de vie, la 
réadaptation et le soutien aux aidants familiaux1,2,3. Les soins 
à domicile ont été associés à une diminution de la mortalité4,5, 

à une amélioration de la qualité de vie6et à une réduction des 
hospitalisations7,8 et des frais en soins de santé9.

Les services prodigués par les fournisseurs de soins de santé 
ou les organismes bénévoles sont considérés comme des soins 
structurés, tandis que les services prodigués par la famille, les 
amis, ou les voisins sont considérés comme des soins non struc-
turés. Les personnes peuvent utiliser un mélange de services de 
soins à domicile structurés à financement public ou privé, en 
plus du soutien non structuré10. La présente étude porte prin-
cipalement sur les services de soins à domicile structurés, qui 
peuvent ensuite être regroupés en services de soins de santé à 
domicile (SSD) et en services de soutien11,12. Les professionnels 
prodiguent habituellement les services de SSD — y compris les 
services de soins infirmiers et autres services de soins de santé 
comme la physiothérapie, l’ergothérapie ou l’orthophonie et 

les conseils en nutrition — et favorisent l’accès à l’équipement 
médical ou aux fournitures médicales. Les services de soutien 
sont prodigués par des préposés au service de soutien personnel 
ou par des organismes bénévoles afin d’aider les personnes à 
accomplir des tâches quotidiennes comme prendre son bain, 
préparer les repas, faire l’entretien ménager ou se déplacer. Les 
facteurs déterminants de la demande et le potentiel de substitu-
tion des services structurés par des soins non structurés peuvent 
varier pour les services de SSD et les services de soutien12.

Pour la première fois, on a demandé aux répondants à l’En-
quête sur la santé dans les collectivités canadiennes (ESCC) de 
déclarer les services de soins à domicile structurés reçus non 
seulement pour eux-mêmes, mais aussi pour les autres per-
sonnes de leur ménage. Par conséquent, dans le présent article, 
on estime le nombre et le pourcentage de ménages dans lesquels 
au moins une personne de tout âge a reçu certaines formes de 
services de soins à domicile structurés au Canada au cours de 
l’année qui a précédé l’enquête. Les frais estimés et les sources 
de paiement pour les services ont été examinés. Une analyse 
descriptive de certaines caractéristiques socioéconomiques des 
ménages recevant des soins à domicile structurés est présentée, 
mais elle se limite aux variables au niveau du ménage, car les 
caractéristiques personnelles comme l’âge, le sexe et l’état de 
santé ne sont pas disponibles pour les bénéficiaires de soins à 
domicile qui n’étaient pas aussi les répondants sélectionnés de 
l’enquête.

mailto:heather.gilmour@canada.ca
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 ● soins personnels ou aide ménagère 
(p. ex. bain, ménage, préparation des 
repas)

 ● autres services (p. ex. transport, 
Popote Roulante)

 ● aucun membre du ménage n’a reçu 
de services de soins à domicile.

Le type de ménage indique les liens 
familiaux à l’intérieur du ménage. Il est 
fondé sur le concept de la famille écono-
mique, qui renvoie à un groupe de deux 
personnes ou plus habitant dans le même 
logement et apparentées par le sang, par 
alliance, par union libre ou par adoption.

Le lieu de résidence du répondant a 
été classé selon la taille de la population : 
région rurale (moins de 1 000 habi-
tants), petit centre de population (1 000 
à 29 999 habitants), moyen centre de 
population (30 000 à 99 999 habitants) 
ou grand centre de population urbain 
(100 000 habitants ou plus).

Le niveau de scolarité le plus élevé 
dans le ménage a été classé comme suit : 
diplôme d’études postsecondaires ou 
diplôme d’études secondaires ou moins.

Dans l’échantillon analytique des 
bénéficiaires de soins à domicile, le 
revenu du ménage et la principale source 
de revenu ont été déterminés à partir de 
l’une des trois sources suivantes : données 
fournies par le répondant (39 %), dos-
siers fiscaux (37 %) ou données imputées 
(24 %).

Afin de repérer les personnes aux 
moyens limités, on a demandé aux répon-
dants de préciser la principale source de 
revenu qu’ils percevaient, c’est-à-dire 
les salaires et traitements, le revenu d’un 
travail autonome, les dividendes et inté-
rêts (p. ex. obligations, épargnes), les 
prestations d’assurance-emploi, l’indem-
nité d’accident du travail, les prestations 
du Régime de pensions du Canada et 
du Régime de rentes du Québec, les 
pensions de retraite et rentes, REER ou 
FERR, la Sécurité de la vieillesse et le 
Supplément de revenu garanti, la pres-
tation fiscale canadienne pour enfants 
ou les allocations familiales, les allo-
cations municipales ou provinciales 
d’aide sociale ou de bien-être, la pension 

alimentaire pour enfants, la pension ali-
mentaire au conjoint, les autres formes 
de revenu (p. ex. revenu locatif, bourse 
d’études), ou aucun revenu. Les répon-
dants qui ont mentionné la Sécurité de 
la vieillesse et le Supplément de revenu 
garanti ou les allocations municipales ou 
provinciales d’aide sociale ou de bien-
être ont été regroupés et comparés avec 
ceux qui dépendaient d’autres sources de 
revenu.

Le logement a été classé comme appar-
tenant à un membre du ménage (même 
s’il est encore en train de le payer) ou 
comme étant loué (même si aucun loyer 
en argent n’est versé).

Afin d’établir les frais mensuels 
de chaque service de soins à domicile 
reçu, on a demandé aux répondants de 
déclarer, pour un mois type au cours 
des 12 mois précédents, combien eux-
mêmes ou d’autres membres du ménage 
avaient payé pour les services. De plus, 
on leur a demandé « Qui a payé pour ces 
services? ». Plusieurs réponses étaient 
possibles et elles ont été groupées dans 
les catégories suivantes : le gouverne-
ment seulement; entièrement déboursés 
par le bénéficiaire de soins à domicile ou 
un membre de la famille ou ami vivant 
dans le même ménage; l’assurance seu-
lement; au moins partiellement payés par 
le gouvernement ou l’assurance; autre 
(peut inclure une autre personne vivant à 
l’extérieur du ménage [p. ex. un membre 
de la famille, un ami, un organisme béné-
vole], déboursés et autre.

Techniques d’analyses 
Des fréquences pondérées et des tableaux 
croisés ont été calculés afin d’examiner la 
proportion des ménages qui reçoivent des 
soins à domicile selon certaines caracté-
ristiques. Des poids d’échantillonnage au 
niveau du ménage ont été utilisés pour 
tenir compte du plan de sondage et des 
cas de non-réponse. Afin de tenir compte 
de la sous-estimation des erreurs-types 
attribuable au plan de sondage complexe, 
des poids bootstrap ont été appliqués au 
moyen de la version 11.0 exécutable en 
SAS de SUDAAN13. Le niveau de signi-
fication était fixé à p < 0,05.

Méthodes
L’Enquête sur la santé dans les 
collectivités canadiennes de 2015-
2016
L’ESCC transversale recueille des ren-
seignements sur l’état de santé, le recours 
aux soins de santé et les déterminants de la 
santé pour la population canadienne âgée 
de 12 ans et plus. Sont exclus du champ 
de l’enquête les personnes vivant dans les 
réserves et peuplements autochtones des 
provinces, les membres à temps plein des 
Forces armées canadiennes, les jeunes 
âgés de 12 à 17 ans vivant en familles 
d’accueil, la population vivant en éta-
blissement et les personnes vivant dans 
les régions sociosanitaires du Nunavik 
et des Terres-Cries-de-la-Baie-James, 
au Québec. Ces exclusions représentent 
moins de 3 % de la population cible. Les 
données de l’ESCC ont été recueillies de 
janvier 2015 à décembre 2016. Le taux 
de réponse global était de 59,5 %, ce qui 
a donné lieu à un échantillon final de 
110 095 personnes. L’échantillon analy-
tique des ménages ayant reçu des soins 
à domicile s’est élevé à 7 232 personnes.

Définitions
Les questions sur les soins à domicile 
portent sur les services reçus au domi-
cile en raison d’un problème de santé 
ou d’une limitation des activités quo-
tidiennes et ne comprennent pas l’aide 
reçue de la famille, des amis ou des 
voisins. On a demandé aux répondants 
si des membres du ménage avaient reçu 
les types de soins suivants au cours des 
12 mois précédents :

 ● soins infirmiers (p. ex. changement 
de pansements, préparation des 
médicaments, visites d’infirmières de 
l’Ordre de Victoria du Canada)

 ● autres services de soins de santé 
(p. ex. physiothérapie, ergothérapie 
ou orthophonie, conseils en nutrition)

 ● équipements médicaux ou four-
nitures médicales (p. ex. fauteuil 
roulant, serviettes pour incontinence, 
aide pour l’utilisation d’un ventila-
teur ou d’un équipement à oxygène)
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Résultats
Prévalence des soins à domicile 
structurés dans les ménages
En 2015-2016, environ 881 800 ménages 
canadiens (6,4 %) ont déclaré qu’au 
moins une personne avait reçu des ser-
vices de soins à domicile structurés au 
cours des 12 mois précédents (tableau 1). 
Une personne a reçu des services de soins 
à domicile dans 5,9 % des ménages, 
comparativement à 0,5 % des ménages 
dans lesquels deux personnes ou plus ont 
reçu des soins à domicile. Dans 4,5 % des 
ménages, seulement un type de service de 
soins à domicile a été reçu. Les ménages 
qui ont reçu des services de SSD seule-
ment étaient les plus nombreux (3,1 %), 
suivis des ménages qui ont reçu des ser-
vices de soutien seulement (2,1 %) et des 
ménages qui ont reçu les deux types de 
soins à domicile (1,1 %).

Les parents qui vivaient avec des 
enfants âgés de 25 ans ou plus (12,8 %) 
et les ménages d’une seule personne 
(7,6 %) étaient considérablement plus 
susceptibles d’avoir reçu des services de 
soins à domicile structurés que tous les 
autres types de ménage (tableau 2).

Les ménages vivant dans les grands 
centres de population étaient nettement 
moins susceptibles d’avoir reçu des soins 
à domicile structurés (5,9 %) que ceux 
qui vivaient dans de plus petits centres 
de population (7,8 % comparativement à 
7,4 %) et dans des régions rurales (6,9 %).

Les ménages suivants étaient consi-
dérablement plus susceptibles d’avoir 
reçu des services de soins à domicile 
structurés : les ménages dans lesquels le 
niveau de scolarité le plus élevé était un 
diplôme d’études secondaires ou moins, 
comparativement à un diplôme d’études 
postsecondaires (9,0 % comparativement 
à 5,4 %); les ménages dans lesquels la 
principale source de revenu était l’aide 
sociale, la Sécurité de la vieillesse ou le 
Supplément de revenu garanti compa-
rativement à une autre source (13,4 % 
comparativement à 5,7 %); les ménages 
qui étaient locataires plutôt que proprié-
taires (7,1 % comparativement à 6,1 %). 
Ceux qui se classaient dans les catégories 
à plus faible revenu étaient aussi considé-
rablement plus susceptibles d’avoir reçu 

des services de soins à domicile struc-
turés que les ménages ayant un revenu de 
80 000 $ ou plus.

La Nouvelle-Écosse et le Québec 
avaient un pourcentage beaucoup plus 
élevé de ménages ayant reçu des soins 
à domicile structurés que le reste du 
Canada, tandis que la Saskatchewan, la 
Colombie-Britannique et le Yukon pré-
sentaient un pourcentage plus faible.

Types de soins à domicile 
structurés
Dans une analyse restreinte aux ménages 
qui avaient reçu des soins à domicile au 
cours de l’année précédente, les résultats 
ont indiqué qu’environ la moitié (49 %) 
a obtenu de l’aide sous forme de services 
de soins de santé à domicile (SSD) seu-
lement (tableau 3). Un tiers des ménages 
(32 %) ont reçu de l’aide sous forme de 
services de soutien seulement. Certains 
(19 %) ont reçu de l’aide tant sous forme 
de services de SSD que de services de 
soutien. Les services le plus fréquem-
ment reçus étaient les soins infirmiers 
(46,0 %, 95 %; intervalle de confiance 
[IC] 44,3 à 46,6) et les services de soins 
personnels ou d’aide ménagère (45,7 %, 
95 %; IC 44,0 à 47,4), suivis des services 
d’équipements médicaux ou de fourni-
tures médicales (22,5 %, 95 %; IC 21,1 
à 24,0), d’autres soins de santé (19,4 %, 
95 %; IC 18,0 à 20,9) et d’autres services 
(11,9 %, 95 %; IC 10,9 à 12,9).

Certaines différences entre les 
ménages qui ont reçu des services de SSD 
seulement, du soutien seulement ou les 
deux types de services de soins à domi-
cile étaient apparentes (tableau 3). Par 
exemple, les ménages composés d’une 
seule personne étaient nettement moins 
susceptibles d’avoir reçu des services de 
SSD seulement, comparativement à tous 
les autres types de ménage, mais étaient 
considérablement plus susceptibles 
d’avoir reçu du soutien seulement. Ceux 
qui avaient terminé des études postsecon-
daires, qui avaient des sources de revenu 
autres que l’aide sociale et un revenu du 
ménage supérieur étaient beaucoup plus 
susceptibles d’avoir reçu des services 
de SSD seulement, et nettement moins 
susceptibles d’avoir reçu des services de 
soutien seulement.

Frais et paiement pour des soins à 
domicile structurés
Un peu plus de la moitié des ménages 
(52 %) avaient des frais de services de 
soins à domicile payés entièrement par 
le gouvernement (tableau 4). Chez les 
ménages recevant des services de soins 
de santé à domicile (SSD) seulement, 
cette proportion a atteint 65 %. Plus du 
quart des ménages (27 %) ont entière-
ment déboursé les frais de leurs services 
de soins à domicile. Cette proportion 
a atteint 44 % pour les ménages ayant 
reçu des services de soutien seulement, 

Tableau 1
Nombre et pourcentage de ménages qui ont reçu des soins à domicile structurés au 
cours de l’année précédente, population à domicile, Canada, 2015-2016

Services de soins à domicile

Intervalle de 
confiance à 

95 %
% de à

Total 6,4 6,2 6,6

Nombre de personnes dans le ménage recevant des soins 
Une 5,9 5,7 6,1
Deux ou plus 0,5 0,4 0,5

Type de services de soins à domicile
Soins de santé à domicile (SSD) seulement 3,1 3,0 3,3
Soutien seulement 2,1 1,9 2,2
Tant des SSD que du soutien 1,2 1,1 1,3

Nombre de services de soins à domicile reçus†

1 4,5 4,3 4,7
2 1,1 1,1 1,3
3 ou plus 0,7 0,7 0,8
† infirmiers, autres soins de santé, équipements médicaux ou fournitures médicales, soins personnels ou aide ménagère, autres
Source : Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes de 2015-2016.
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Tableau 2
Nombre et pourcentage de ménages qui ont reçu des soins à domicile structurés 
au cours de l’année précédente, selon des caractéristiques socioéconomiques, 
population à domicile, Canada, 2015-2016

Caractéristique

Services de soins à 
domicile structurés

%

Intervalle de 
confiance à 

95 %
de à

Total 6,4 6,2 6,6

Type de ménage
Personne vivant seule† 7,6 7,2 8,1
Couple seulement 5,9* 5,6 6,3
Parent(s) avec enfant(s) de moins de 25 ans 4,9* 4,6 5,3
Parent(s) avec enfant(s) de 25 ans ou plus 12,8* 11,6 14,2
Autre 4,4* 3,5 5,5

Lieu de résidence
Région rurale (moins de 1 000 habitants) 6,9* 6,5 7,4
Petit centre de population (de 1 000 à 29 999 habitants) 7,8* 7,2 8,4
Moyen centre de population (de 30 000 à 99 999 habitants) 7,4* 6,7 8,1
Grand centre de population urbain (100 000 habitants ou plus)† 5,9 5,6 6,2

Niveau de scolarité du ménage
Études postsecondaires† 5,4 5,2 6,5
Diplôme d’études secondaires ou moins 9,0* 8,5 5,7

Principale source de revenu du ménage
Aide sociale, Sécurité de la vieillesse ou Supplément de revenu garanti† 13,4 12,3 14,6
Autre 5,7* 5,5 5,9

Revenu du ménage
0 $ à 39 999 $ 9,7* 9,1 10,2
40 000 $ à 59 999 $ 6,6* 6,0 7,2
60 000 $ à 79 999 $ 5,8* 5,3 6,4
80 000 $ ou plus† 4,4 4,1 4,7

Mode d’occupation
Propriétaire† 6,1 5,9 6,4
Locataire 7,1* 6,7 7,6

Province ou territoire
Nouvelle-Écosse 7,8* 6,9 8,8
Territoires du Nord-Ouest 7,2E 5,1 10,1
Québec 7,1* 6,6 7,6
Nouveau-Brunswick 7,0 5,9 8,1
Ontario 6,7 6,3 7,2
Île-du-Prince-Édouard 6,4 5,2 7,7
Terre-Neuve-et-Labrador 6,2 5,1 7,4
Alberta 6,0 5,4 6,6
Nunavut 5,9E 3,7 9,4
Manitoba 5,7 4,8 6,7
Saskatchewan 5,4* 4,6 6,4
Colombie-Britannique 4,9* 4,4 5,4
Yukon 3,8* 2,9 5,0
E à utiliser avec prudence
* significativement différent du groupe de référence (p < 0,05)
† catégorie de référence; pour la province ou le territoire, la catégorie de référence est toutes les autres provinces et tous les 
autres territoires combinés

Source : Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes de 2015-2016.

comparativement à 13 % des ménages 
qui ont reçu des services de SSD seule-
ment. L’assurance seulement a couvert 
les frais de soins à domicile pour 7 % des 
ménages. Une proportion supplémentaire 
de 8 % des ménages ont reçu des services 
payés au moins en partie par le gouverne-

ment ou par l’assurance. Les services ont 
été payés par d’autres sources dans 6 % 
des ménages.

Les frais payés par les membres du 
ménage variaient selon le service — 91 % 
des ménages ayant reçu des services ont 
déclaré n’avoir rien payé eux-mêmes 

pour des soins infirmiers, tandis que 
46 % ont déclaré n’avoir rien payé eux-
mêmes pour d’autres services de soutien 
(figure 1). Des proportions plus élevées 
de ménages ont déclaré avoir payé pour 
des services de soutien que pour des ser-
vices de SSD, et ces ménages se situaient 
plus fréquemment dans la catégorie de 
frais mensuels les plus élevés — 12 % 
avaient payé 400 $ ou plus par mois 
pour des services de soins personnels ou 
de l’aide ménagère, et 9 % avaient payé 
400 $ ou plus par mois pour d’autres ser-
vices de soutien.

Discussion
En 2015-2016, environ 6,4 % des 
ménages (881 800) avaient reçu des ser-
vices de soins à domicile structurés au 
cours de l’année précédente. La com-
paraison avec des études de prévalence 
nationales précédentes sur les soins à 
domicile au Canada est difficile pour 
plusieurs raisons : ces études ne tenaient 
compte que des services reçus par le 
participant à l’étude plutôt que par qui-
conque dans le ménage, elles précisaient 
les soins à domicile payés au moins 
en partie par le gouvernement, elles 
incluaient les soins informels prodigués 
par la famille, les amis ou les voisins, ou 
elles étaient axées uniquement sur les per-
sonnes âgées10,14,15,16,17. Selon l’Enquête 
sociale générale (ESG) de 2012 — la 
source de données la plus comparable 
— environ 1,2 million de Canadiens 
âgés de 15 ans ou plus avaient reçu des 
services de soins à domicile profession-
nels au cours des 12 mois précédents14. 
L’estimation de l’ESG pourrait être supé-
rieure à l’estimation de 881 800 ménages 
de l’Enquête sur la santé dans les col-
lectivités canadiennes (ESCC), car elle 
représente les personnes plutôt que les 
ménages, et mentionne un vaste éventail 
de raisons de recevoir des soins à domi-
cile dans la question de l’enquête (« pour 
un problème de santé de longue durée, 
une incapacité physique ou mentale ou 
des problèmes liés au vieillissement » 
dans l’ESG comparativement à « en 
raison d’un problème de santé ou d’une 
limitation des activités quotidiennes » 
dans l’ESCC).
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Tableau 3
Type de services de soins à domicile selon des caractéristiques socioéconomiques, ménages qui ont reçu des soins à domicile 
structurés au cours de l’année précédente, population à domicile, Canada, 2015-2016

Caractéristique

Ménages qui ont reçu des soins à domicile structurés 
Soins de santé à 
domicile (SSD) 

seulement Soutien seulement
Tant des SSD  

que du soutien

%

Intervalle de 
confiance à 

95 %
%

Intervalle de 
confiance à 

95 %
%

Intervalle de 
confiance à 

95 %
de à de à de à

Total 48,8 47,1 50,5 32,1 30,5 33,7 19,1 17,8 20,6

Type de ménage
Personne vivant seule† 28,8 26,3 31,4 45,9 43,1 48,6 25,4 23,1 27,8
Couple seulement 56,2* 53,1 59,2 25,9* 23,3 28,6 18,0* 15,9 20,3
Parent(s) avec enfant(s) de moins de 25 ans 70,0* 66,4 73,4 21,2* 18,1 24,7 8,7* 6,8 11,1
Parent(s) avec enfant(s) de 25 ans ou plus 44,0* 38,5 49,6 30,5* 25,2 36,3 25,5 20,6 31,2
Autre 44,7* 33,4 56,6 29,2E* 20,4 40,0 26,0E 17,5 36,9

Lieu de résidence
Région rurale (moins de 1 000 habitants) 53,9* 50,5 57,3 27,7* 24,9 30,8 18,3 16,1 20,8
Petit centre de population (de 1 000 à 29 999 habitants) 44,4 41,0 47,9 32,8 29,9 35,9 22,7* 19,7 26,1
Moyen centre de population (de 30 000 à 99 999 habitants) 50,5 46,1 55,0 31,8 28,1 35,7 17,7 14,6 21,3
Grand centre de population urbain (100 000 habitants ou plus)† 47,9 45,4 50,4 33,4 31,0 35,8 18,7 16,7 20,9

Niveau de scolarité du ménage
Études postsecondaires† 54,2 52,0 56,4 28,4 26,4 30,5 17,4 15,7 19,1
Diplôme d’études secondaires ou moins 38,4* 35,7 41,2 39,3* 36,6 42,1 22,3* 19,9 24,9

Principale source de revenu du ménage
Aide sociale, Sécurité de la vieillesse, Supplément de revenu garanti† 34,3 30,4 38,4 42,2 38,2 46,3 23,6 20,0 27,5
Autre 52,6* 50,7 54,6 29,7* 27,9 31,5 17,7* 16,3 19,2

Revenu du ménage
0 $ à 39 999 $ 37,1* 34,6 39,7 39,5* 37,1 42,0 23,4* 21,3 25,7
40 000 $ à 59 999 $ 53,3* 49,1 57,4 27,6 24,2 31,2 19,2* 16,1 22,7
60 000 $ à 79 999 $ 49,1* 44,2 54,1 28,7 24,1 33,7 22,2* 18,1 26,9
80 000 $ ou plus† 62,9 59,5 66,1 25,5 22,5 28,7 11,7 9,8 13,9

Mode d’occupation
Propriétaire† 52,2 50,1 54,3 30,5 28,6 32,6 17,3 15,6 19,0
Locataire 42,1 39,1 45,1 35,0 32,3 37,7 23,0 20,5 25,7
E à utiliser avec prudence
* significativement différent du groupe de référence (p < 0,05)
† catégorie de référence
Source : Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes de 2015-2016.

Les ménages qui comprenaient des 
parents et des enfants adultes (âgés de 
25 ans ou plus) présentaient la prévalence 
la plus élevée d’avoir recours aux services 
de soins à domicile, ce qui indique peut-
être les modalités de vie qui permettent 
à un parent de prodiguer des soins à un 
enfant malade ou ayant une incapacité 
ou à un enfant adulte de prendre soin 
de parents vieillissants. Les personnes 
vivant seules étaient plus susceptibles 
d’avoir reçu des soins à domicile struc-
turés et une proportion plus élevée de 
ces personnes avaient reçu des services 
de soutien seulement. Cela pourrait être 
attribuable à l’absence d’une autre per-
sonne dans le ménage qui peut prodiguer 
des soins informels en remplacement de 
services de soutien formels.

À l’instar des recherches pré-
cédentes11,17,18,19, la prévalence des 
personnes recevant des soins à domicile 
était plus élevée dans les ménages de 
faible statut socioéconomique, déterminé 
selon le niveau de scolarité, la source 
de revenu, le fait d’être propriétaire et 
le palier de revenu. Ces associations ne 
peuvent pas être vérifiées adéquatement 
avec une analyse multivariée qui repose 
sur les données au niveau du ménage 
de cette étude, car les variables comme 
l’âge, le sexe et l’état de santé sont uni-
quement disponibles pour le répondant à 
l’enquête et non pour les autres membres 
du ménage. Cependant, une régression 
logistique multivariée a été effectuée 
en utilisant uniquement les données 
du répondant à l’enquête. Les modèles 

comportaient le type de ménage, le 
lieu de résidence, l’âge, le sexe, l’assu-
rance de soins de longue durée, le fait 
d’avoir un fournisseur habituel de soins 
de santé, l’état de santé autoperçu et le 
nombre de nuits passées à l’hôpital au 
cours des 12 mois précédents, en plus de 
chacune des variables du statut socioé-
conomique saisies individuellement 
dans des modèles distincts. Les résul-
tats ont montré que le fait d’avoir un 
revenu du ménage plus faible, de rece-
voir de l’aide sociale et d’être locataire 
plutôt que propriétaire d’une résidence 
était indépendamment associé à une cote 
exprimant la possibilité accrue de rece-
voir des soins à domicile, tandis que le fait 
d’avoir un niveau de scolarité inférieur 
au sein du ménage ne l’était pas (données 
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non présentées). D’autres recherches au 
niveau de la personne, donc qui étaient 
en mesure de vérifier l’état de santé, 
ont également conclu que l’association 
inverse entre les soins à domicile et le 
statut socioéconomique persistait11,17,19. 

La proportion de bénéficiaires de 
soins à domicile structurés recevant uni-
quement des services de soins de santé 
à domicile (SSD) était supérieure chez 
les ménages à statut socioéconomique 
plus élevé, tandis que la proportion rece-
vant du soutien seulement, ou les deux 

types de services, était supérieure au 
sein des ménages ayant un statut socioé-
conomique plus faible. Cela permet de 
souligner l’importance d’examiner les 
facteurs déterminants selon le type de 
services de soins à domicile.

Tableau 4
Sources de paiement des services de soins à domicile structurés parmi les ménages qui ont reçu des services au cours des 
12 mois précédents, selon le type de soins à domicile, population à domicile, Canada, 2015-2016

Sources de paiement

Services de soins  
à domicile (SSD) SSD uniquement Soutien seulement

Tant des SSD  
que du soutien

%

Intervalle de 
confiance à 

95 %
%

Intervalle de 
confiance à 

95 %
%

Intervalle de 
confiance à 

95 %
%

Intervalle de 
confiance à 

95 %
de à de à de à de à

Gouvernement seulement 52,2 50,5 53,9 64,6 62,2 67,0 39,7 36,5 43,0 41,4 37,5 45,4
Payés eux-mêmes seulement† 27,0 25,5 28,7 12,5 11,0 14,2 44,2 41,0 47,5 35,4 31,5 39,5
Assurance seulement 7,3 6,4 8,3 10,7 9,2 12,3 3,7 2,7 4,9 4,6E 3,0 6,8
Au moins en partie par le gouvernement ou par l’assurance 8,0 7,2 8,9 6,9 5,8 8,2 6,8 5,5 8,3 12,7 10,4 15,5
Autres sources‡ 5,5 4,7 6,5 5,4 4,3 6,7 5,6 4,3 7,4 5,8E 3,9 8,7
E à utiliser avec prudence
† peut inclure le bénéficiaire de soins à domicile lui-même ou un membre de la famille ou un ami vivant à l’intérieur du ménage
‡ peut inclure quelqu’un d’autre vivant à l’extérieur du ménage (p. ex. famille, amis, organisme bénévole), frais payés soi-même ou autre
Source : Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes de 2015-2016.

Figure 1
Frais mensuels des services de soins à domicile reçus au cours des 12 mois précédents, selon le type de service, 
population à domicile qui a reçu des soins à domicile, Canada, 2015-2016

E à utiliser avec prudence
Source : Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes de 2015-2016.

9
E

15
30

46

12
13

17
58

8
11

10
71

8
7

E
6

79

3
E

2
E

4
91

0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100

pourcentage de ménages

400 $ ou plus
100 $ à moins de 400 $

1 $ à moins de 100 $
0

400 $ ou plus
100 $ à moins de 400 $

1 $ à moins de 100 $
0

400 $ ou plus
100 $ à moins de 400 $

1 $ à moins de 100 $
0

400 $ ou plus
100 $ à moins de 400 $

1 $ à moins de 100 $
0

400 $ ou plus
100 $ à moins de 400 $

1 $ à moins de 100 $
0

Autre

Services de soins personnels 
ou d'aide ménagère

Équipements médicaux ou 
fournitures médicales

Autres soins de santé

Type de services de soins à domicile Frais ($)

Infirmiers



9Statistique Canada, no 82-003-X au catalogue • Rapports sur la santé, vol. 29, no 9, p. 3 à 10, sesptembre 2018
Le recours aux soins à domicile structurés au Canada • Santé en bref

Les services de soins à domicile, 
contrairement aux services prodigués 
par un médecin et à l’hôpital, ne sont pas 
assurés en vertu de la Loi sur la santé au 
Canada. Cependant, bon nombre sont 
financés publiquement par les gouver-
nements provinciaux ou territoriaux ou 
sont prodigués par diverses secteurs de 
compétence fédérale qui visent à fournir 
des soins aux populations de compétence 
fédérale (p. ex. Anciens combattants 
Canada, ministère de la Défense natio-
nale, Services aux Autochtones Canada, 
Gendarmerie royale du Canada)3. Les 
ménages qui ont reçu des services de 
SSD seulement, particulièrement des 
services de soins infirmiers, étaient plus 
susceptibles de se faire rembourser les 
frais par le gouvernement, tandis que les 
ménages qui avaient reçu des services de 
soutien seulement étaient plus suscep-
tibles d’avoir payé les frais eux-mêmes. 
Cela pourrait être attribuable aux diver-
gences dans la disponibilité des services 
de SSD et de soutien financés publique-
ment selon le secteur de compétence. 
Une analyse plus détaillée des montants 
et des sources des paiements qui tient 
compte des variations de la disponibi-
lité et de l’étendue des services de soins 
à domicile financés publiquement par le 
biais de tous les secteurs de compétence 
serait requise afin de comprendre le lien 
entre la répartition du financement public 
et privé et le recours à des services de 
soins à domicile en particulier, mais cela 
va au-delà de la portée de la présente 
analyse.

Forces et limites
L’analyse au niveau du ménage pré-
sente une estimation plus complète du 
recours aux soins à domicile, car les 
répondants répondent non seulement 
pour eux-mêmes, mais aussi pour les 
autres membres (de tout âge) de leur 
ménage. Cependant, une importante 
limite de l’analyse au niveau du ménage 
est que les renseignements à propos des 
caractéristiques de l’état de santé et des 
caractéristiques démographiques per-
sonnelles ne sont pas disponibles si le 
bénéficiaire n’est pas aussi le répondant 
à l’enquête. Par conséquent, la présente 
analyse ne peut pas déterminer si les 
enfants, les personnes âgées ou les autres 
adultes étaient les bénéficiaires des soins. 
Il est également impossible de vérifier les 
facteurs importants liés au recours aux 
soins à domicile, comme l’âge et l’état 
de santé, dans une analyse multivariée au 
niveau du ménage. De futures analyses 
au niveau de la personne sont requises 
afin d’examiner avec plus de précision les 
caractéristiques personnelles et les carac-
téristiques de l’état de santé associées 
avec le recours aux soins à domicile.

Les renseignements qui permettraient 
d’évaluer l’intensité des services de soins 
à domicile, comme le nombre d’heures 
de soins à domicile reçus et le nombre 
de services reçus dans chaque catégorie 
(p. ex. soins infirmiers) ne sont pas 
disponibles.

Les services de soins à domicile 
structurés présentent un portrait partiel 
de l’ensemble des soins prodigués. 

Une enquête canadienne précédente 
a conclu qu’environ 56 % des bénéfi-
ciaires de soins à domicile recevaient une 
aide professionnelle14.

La raison pour laquelle les services 
de soins à domicile étaient reçus est 
inconnue. Par exemple, les services 
pouvaient avoir été reçus pour un grave 
problème de santé comme un rétablisse-
ment après une intervention chirurgicale 
ou une maladie, pour un problème de 
longue durée ou une incapacité, ou pour 
des difficultés liées au vieillissement.

Conclusion
Les résultats de la présente analyse des-
criptive des données de l’Enquête sur la 
santé dans les collectivités canadiennes 
seront utiles pour la planification des 
services et des programmes de soins à 
domicile. En 2015-2016, environ 6,4 % 
des ménages canadiens ont reçu des soins 
à domicile structurés, plus fréquemment 
des services de soins infirmiers et des 
services de soins personnels et d’aide 
ménagère. Le recours aux services variait 
selon le type de ménage, le statut socioé-
conomique et le type de service. Un peu 
plus de la moitié des ménages (52 %) ont 
eu des frais de services de soins à domi-
cile entièrement payés par des sources 
publiques, tandis que 27 % des ménages 
ont payé entièrement les frais eux-
mêmes. L’évaluation des changements 
de la prévalence du recours aux soins à 
domicile structurés sera possible lorsque 
les données des cycles futures de l’ESCC 
seront disponibles. ■
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